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J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la résolution 33/15", 
intitulée "Question de Chypre", que l'Assembl6e g&$rale a adoptée & sa 
49ème séance pléni&e, le jeudi 9 novembre 1978. 

Au paragraphe 8 de cette &solution, l'Assembl6e &nérale 

"8. Recommande au Conseil de s&curité d'étudier la question de 
l'application, dans des délais donncs, de ses résolutions pertinentes et 
d'examiner et d'adopter par la suite, si besoin est, toutes les mesures 
approprises et pratiques prévues par la Charte des Yations Unies afin 
d'assurer l'application des résolutions de l'organisation des Bations Unies 
concernant Chyprein 

(Sign6) Kurt WALDHEIM 

x Non reproduit dans le présent document ; pour le texte de la résolution 
voir le document A/NZS/33/15. 
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